
   

MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PECHE

DIRECTION GENERALE DE L'ENSEIGNEMENT
ET DE LA RECHERCHE

Sous-direction des établissements et de la politique
contractuelle
Bureau des emplois du recrutement et de la formation initiale
des personnels de l’enseignement technique

Dossier suivi par : Yves SCHENFEIGEL
Adresse : 1 ter avenue Lowendal – 75700 PARIS 07 SP
Tél. : 01.49.55.51.75
Fax : 01.49.55.52.25

Suivi par : D.R.A.F. / D.AF. - S.R.F.D. / S.F.D. des agents
concernés

NOTE DE SERVICE
DGER/SDEPC/N2007-2008

Date:  janvier 2007

Date de mise en application : Immédiate

Date limite de réponse : 2 FEVRIER 2007.

Objet : MISE EN PLACE POUR LA RENTREE SCOLAIRE 2007, DU PERSONNEL DE DIRECTION de CFA,
CFPPA, EXPLOITATIONS AGRICOLES et ATELIERS TECHNOLOGIQUES

PLAN DE DIFFUSION :

PERSONNELS TITULAIRES

PERSONNELS DE DIRECTION

PERSONNELS D'ENSEIGNEMENT, D'EDUCATION ET DE SURVEILLANCE

MOTS-CLES : Mouvement, titulaires, direction CFA, CFPPA, exploitations agricoles, ateliers
technologiques, rentrée scolaire 2007.

Destinataires
Pour exécution :
Mesdames, Messieurs les Directeurs
Régionaux de l'Agriculture et de la Forêt – Les
Directeurs de l'Agriculture et de la Forêt
Mesdames, Messieurs les Chefs des Services
Régionaux de la Formation et du
Développement - les Chefs des Services de la
Formation et du Développement
Madame, Messieurs les Directeurs des
Etablissements de l'Enseignement Supérieur
Mesdames, Messieurs les Directeurs et
Directrices des Etablissements Publics Locaux
d'Enseignement Agricole

Pour information :
Monsieur le Directeur Général de l’Enseignement et de la
Recherche
Monsieur le Secrétaire Général

OBSERVATIONS :
CETTE NOTE DE SERVICE EST DIFFUSEE INTEGRALEMENT SUR INTERNET

www.chlorofil.fr et NOCIA



2

La présente note de service définit les modalités d'instruction des demandes de mutation, pour la
rentrée scolaire 2007, des personnels de direction de CFA, CFPPA, des directeurs d’exploitations
et des directeurs d’ateliers technologiques stagiaires ou titulaires.

Concernant les agents non titulaires (A.C.E.N et A.C.E.R), une note spécifique sera publiée au
printemps 2007.

Elle comporte quatre parties :
A - Dispositions générales ;
B - Cas particuliers ;
C - Liste des postes offerts au titre de la rentrée scolaire 2007 ;
ANNEXES

A - DISPOSITIONS GENERALES

Les postes de direction de CFA – CFPPA, exploitation agricole et atelier technologique sont des
postes à profil qui nécessitent que les candidats prennent obligatoirement contact avec les
directeurs d’EPLEFPA.

I - PERSONNELS CONCERNES :

- Les fonctionnaires qui occupent les postes de direction de CFPPA, CFA, EXPLOITATIONS
AGRICOLES ou ATELIERS TECHNOLOGIQUES ;

- Les ingénieurs et les personnels d’enseignement et d’éducation qui ont été retenus par la
commission compétente chargée d’entendre tous les candidats à cette fonction au titre de la
rentrée scolaire 2007 (ou 2006 pour ceux qui ne sont pas encore en poste) et 2008 ;

- Les directeurs d’exploitations agricoles et d’ateliers technologiques ;

- Les ingénieurs et les ingénieurs sortants d’école, qui n’ont pas pu se présenter devant la
Commission et qui devront le faire pendant la première année de faisant-fonction.

II - DEMANDES DE MUTATION :

1°- Généralités :

Le mouvement des personnels titulaires est annuel. Tout poste qui se libèrerait après la réunion
de ces commissions pourra être pourvu par un agent contractuel et porté au mouvement l’année
suivante.

A ce titre, les postes libérés par des agents partant en retraite ne seront pourvus par des titulaires
que si ce départ est acté, de manière officielle, par "le bureau des pensions"  du Secrétariat
Général à la date de la CAP. Faute de quoi, ce poste, même s'il se libère après cette réunion, ne
sera pourvu, pour une année, que par un lauréat concours ou par un agent contractuel, sera remis
au mouvement des titulaires l'année suivante.

Il est rappelé qu'en signant le formulaire de demande de mutation, les personnels s'engagent à
accepter obligatoirement l'affectation qu'ils auront reçue dans le cadre du mouvement.
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Une demande de révision de nomination ou d’affectation ne pourrait être prise en compte que
dans les huit jours suivant l’envoi de la notification provisoire d’affectation transmise par la
DGER. Seuls les motifs suivants pourront être invoqués :

- décès du conjoint ou d’un enfant ;
- perte d’emploi du conjoint ;
- mutation du conjoint dans le cadre d’un autre mouvement de personnel du ministère de

l’agriculture et de la pêche ;
- mutation imprévisible et imposée du conjoint ;
- situation médicale aggravée ;
- retour de détachement connu tardivement par l’agent.

Les imprimés à utiliser ainsi que les codifications nécessaires aux demandes de mutation sont
annexés à la présente note. Les demandes de mutation seront établies avec soin et précision, les
pièces justificatives seront obligatoirement jointes au dossier.
Les demandes mal remplies, illisibles ou incomplètes ne seront pas prises en compte.

2° - Demande de mutation : la fiche de vœu(x) :

Pour tous les postes de direction, remplir les annexes A (resto/verso) et B.

B – CAS PARTICULIERS

I – Postes en DOM-TOM :

1) Afin de prendre en compte le calendrier scolaire spécifique, les postes en Nouvelle Calédonie,
ont fait l’objet d’un appel à candidature spécifique, ils ne sont pas concernés par la présente note
de service.

2) Pour les postes en Polynésie, Mayotte et Wallis, il est demandé aux candidats intéressés de
compléter leur dossier de demande de mutation par une lettre de motivation et un curriculum vitae.

Les candidatures retenues par l'administration centrale seront soumises à l'accord du Ministère de
l’Outre-Mer.

II - Retraites:

L'agent qui envisage de prendre sa retraite, pour la rentrée scolaire 2007, doit :

- participer au mouvement en retournant au DRAF (DAF) –SRFD (SFD) de la région dont il
dépend, les annexes A et B, dûment remplies, que le SRFD (SFD) communiquera à la DGER,
- transmettre son dossier complet au bureau des pensions du Secrétariat Général (251, rue de
Vaugirard 75732 PARIS CEDEX 15. Tél : 01.49.55.55.11),
- transmettre une copie de ce dossier au bureau BEPA pour les enseignants ou au bureau BFT
pour les ingénieurs du Secrétariat Général / SRH (78, rue de Varenne 75349 PARIS 07 SP).

RAPPEL : Les agents qui bénéficient d’un avancement d’échelon ou de grade doivent poursuivre
leur activité au moins six mois pour que cet avancement ait un effet sur le montant de leur
pension.
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III – Ingénieurs sortant d’école :

Les postes fléchés « IAE » dans la liste des postes offerts au mouvement seront proposés en
priorité aux ingénieurs sortant d’école.
Toutefois, si le poste n’est pas pourvu par un de ces agents, la candidature d’un autre titulaire
pourra être retenue par l’administration.

C - POSTES OFFERTS AU TITRE DE LA RENTREE SCOLAIRE 2007

ENVOI DES DOSSIERS :

Les candidats adresseront, par la voie hiérarchique, 1 EXEMPLAIRE du dossier (annexe A
recto/verso ainsi que l’annexe B) :

au DRAF (DAF) – SRFD (SFD) de la région dont il dépend,
au plus tard le 2 FEVRIER 2007 (cachet de la Poste faisant foi).

- Le DRAF (DAF) – SRFD (SFD) retournera, à l’agent, l’accusé de réception (annexe B) de sa
candidature, sous quinzaine,
- Le DRAF (DAF) – SRFD (SFD) transmettra, à la DGER, après avis, l'ensemble des demandes
collectées, au plus tard le : 16 FEVRIER 2007.

Certains postes offerts dans la note de service ont été transformés en poste de directeur – adjoint
chargé de la formation professionnelle continue et de l’apprentissage. Ils ont été publiés dans la note
de service du mouvement des personnels de direction sous statut d’emploi parue le 11 janvier 2007.

Après les CODES et LIBELLES des établissements figurent les postes VACANTS (V.) puis les
postes SUSCEPTIBLES d'être vacants (S.V.) et enfin les OBSERVATIONS éventuelles.

Pour le Ministre de l’agriculture et de la pêche,
et par délégation,

Le Directeur général
De l’enseignement et de la recherche

Jean-Louis BUËR
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ANNEXE A (recto)

MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET LA PECHE

DEMANDE de MUTATION ou d'AFFECTATION REMPLIR EN MAJUSCULES ET
ENVOYER :

SUR POSTE DE DIRECTION (stagiaires ou titulaires) :
O En CFA (09) ou CFPPA (06)
O En exploitation agricole (70)
O En atelier technologique (71)

RENTREE SCOLAIRE 2007

1 Exemplaire : DRAF / DAF – SRFD /
SFD

dont vous dépendez avant le :

LE 2 FEVRIER 2007

1 NOM PRENOM :                                                             NOM DE JEUNE FILLE :

GRADE : |___|___|___|___|

OPTION : |____|____|

ECHELON : |____|____| CORPS : |___I___I___I___I

DATE DE 1ère TITULARISATION AU M.A.P. : |___|___|___|___|___|_
__|

DATE DE TITULARISATION DANS LE CORPS
ACTUEL :

|___|___|___|___|___|___|

DATE D’ACCES A LA FONCTION PAR LISTE
D’APTITUDE :

|___|___|___|___|___|___|

O EXTERNE
O INTERNE
O RESERVE

POUR LES STAGIAIRES, TYPE DE CONCOURS :
(cocher la case correspondante)

ANNEE DU CONCOURS : |____|____|____|____|
O EXAM PRO

O 3è
CONCOURS

O LISTE
d’APTITUDE

SITUATION FAMILIALE : Marié(e) ou Pacsé(e)
|____|

Veuf(ve), Divorcé(e), Vie Maritale,
Célibataire |____|

Nombre d'enfants de moins de 20 ans à charge
|___|

Autorité parentale unique
|___|

Garde
partagée
|____|

Nombre d'enfants et/ou conjoint(e)(s) handicapées |____|         (joindre TOUTES les pièces
justificatives)

2ETABLISSEMENT :  |___|___|___|___|___|___|

CATEGORIE DE POSTE :  |___|___| (voir code annexe 1)

DATE D'AFFECTATION DANS LE POSTE ACTUEL :  |___|___|___|___|___|___|

DATE D'AFFECTATION, EN QUALITE DE TITULAIRE, DANS LE
POSTE ACTUEL : |___|___|___|___|___|_

__|
TEMPS DE TRAVAIL ACTUEL :  |___|___|___|%

EN CAS DE DEMANDE DE MUTATION AVEC LE (LA) CONJOINT(E) EN POSTE AU M.A.P. ,
précisez : NOM et PRENOM, Corps / Grade ainsi que son affectation :
………………………………………
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ANNEXE A (verso)

3 NOM / PRENOM :  E-MAIL :
TEL. :

AFFECTATIONS DEMANDEES POUR LA R.S. DE 2007

LIBELLE
ETABLISSEMENT CODE

LIBELLE
CATEGORIE DU

POSTE
CODE VALEUR

Exemples : (1 ou ½)

a) CFPPA ARRAS |_Q_|_6_|_2_|_1_|_8_|_0_| Directeur CFPPA |_0_|_6_| |_1_|
b) LEGTA MOULINS |_C_|_0_|_3_|_1_|_1_|_0_| Dir. exploitation |__7_|_0_| |_1_|
c) RETRAITE / DETACHEMENT |_Z_|_B_|_E_|_0_|_0_|_0_| HORS DGER |__Z_|_Z_| |__1_|

1)
|
___|____|____|____|____|_
_

|____|___
_| |____|

2) |____|____|____|____|____|
_

|____|___
_| |____|

3) |____|____|____|____|____|
____|

|____|___
_| |____|

4) |____|____|____|____|____|
____|

|____|___
_| |____|

5) |____|____|____|____|____|
____|

|____|___
_| |____|

6) |____|____|____|____|____|
____|

|____|___
_| |____|

      MOTIF DE LA DEMANDE :

« Je m'engage à accepter toute
affectation (correspondant à
mes vœux) qui me sera
proposée »

FAIT LE « Lu et approuvé »

SIGNATURE



7

4 AVIS CIRCONSTANCIE DU SUPERIEUR HIERARCHIQUE DIRECT :

DATE : SIGNATURE :

AVIS CIRCONSTANCIE DU DIRECTEUR REGIONAL DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORET / D.A.F. :

DATE : SIGNATURE :
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ANNEXE B

ACCUSE DE RECEPTION DEMANDE DE MUTATION

DES PERSONNELS DE DIRECTION DE CFA, CFPPA, DES DIRECTEURS D’EXPLOITATIONS
ET DES DIRECTEURS D’ATELIERS TECHNOLOGIQUES

RENTREE SCOLAIRE 2007

(STAGIAIRES OU TITULAIRES)

A remplir par le demandeur :

NOM : NOM DE JEUNE FILLE :

PRENOM :

GRADE : |___|___|___|

OPTION : |____|____|

CODE ETABLISSEMENT  |____|____|____|____|____|____|

LIBELLE DE
L'ETABLISSEMENT |___________________________________________________________________|

CATEGORIE DE POSTE  |____|____| (voir code annexe 1)
DATE D'AFFECTATION DANS LE POSTE
ACTUEL  |____|____|____|____|____|____|

TEMPS DE TRAVAIL ACTUEL  |____|____|____|%

A remplir par le DRAF (DAF) – SRFD (SFD) :

DEMANDE RECUE LE :
|____|____|____|____|____|____|

Nom et Qualité du signataire Fait à : Le :
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LISTE DES CORPS ET GRADES ANNEXE 1

DIRECTEURS D’ETABLISSEMENT PROFESSEURS DETACHES DE L'E. NATIONALE
145 DIRECTEUR D'ETABLISSEMENT 601 PROFESSEUR AGREGE EDUCATION NATIONALE
147 DIRECTEUR D'ETABLISSEMENT  EN 602 PROFESSEUR BIADMISSIBLE EDUCATION NATIONALE

603 PROFESSEUR CERTIFIE EDUCATION NATIONALE
INGENIEURS 605 PROFESSEUR D'ENS GEN COLLEGE EN

029 INGENIEUR DU GENIE RURAL DES EAUX ET FORETS 606 INSTITUTEUR DE C.E.G. EN
035 INGENIEUR DES TRAVAUX EAUX & FORETS 609 PROFESSEUR D'ENS GEN C.E.T. EN
044 INGENIEUR DES TRAVAUX AGRICOLES 610 PROFESSEUR TECHNIQUE DE L.E.T. EN
057 VETERINAIRE INSPECTEUR 611 PROFESSEUR TECHNIQUE ADJOINT C.E.T. EN
080 INGENIEUR D'ETUDE 614 INSTITUTEUR SPECIALISE
081 INGENIEUR DE RECHERCHE 615 PROFESSEUR DES ECOLES
082 ASSISTANT INGENIEUR 619 PROFESSEUR AGREGE EPS

620 PROFESSEUR D'EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE
INSPECTEURS 623 CHARGE D'ENSEIGNEMENT D'EDUC PHYSIQUE & SPORTIVE

083 INSPECTEUR DE L'ENS TECHNIQUE EDUCATION NATION 638 PROFESSEUR DE LYCEE PROFESSIONNEL 1ER GRADE EN
084 INSPECTEUR DE L'ENSEIGNEMENT AGRICOLE 639 PROFESSEUR DE LYCEE PROFESSIONNEL 2EME GRADE EN
086 INSPECTEUR DE L'APPRENTISSAGE
088 INSPECTEUR DE L'ADMINISTRATION ENS AGRICOLE EDUCATION ET SURVEILLANCE
120 INSPECTEUR D'ACADEMIE EDUCATION NATIONALE 128 CONSEILLER PRINCIPAL D'EDUCATION

PROFESSEURS DU MINISTERE DE L'AGRICULTURE DIVERS MINISTERE DE L'AGRICULTURE
121 PROFESSEUR CERTIFIE ENSEIGNEMENT AGRICOLE 162 TECHNICIEN DU GENIE RURAL
138 PROFESSEUR DE LYCEE PROF AGRI 2ème GRADE 163 TECHNICIEN DU GENIE RURAL CADRE LATERAL

164 TECHNICIEN DES TRAVAUX FORESTIERS
165 TECHNICIEN DE L'AGRICULTURE

DIRECTEURS
1451 DIR D'ETAB 1ERE CATEGORIE 1ERE CLASSE DIVERS AGRICULTURE
1452 DIR D'ETAB 1ERE CATEGORIE 2EME CLASSE 1620 TECHNICIEN GENIE RURAL NOUVEAU GRADE
1461 DIR D'ETAB 2EME CATEGORIE 1ERE CLASSE 1621 CHEF TECHNICIEN DU GENIE RURAL
1462 DIR D'ETAB 2EME CATEGORIE 2EME CLASSE 1622 TECHNICIEN SUPERIEUR DU GENIE RURAL
1463 DIR D'ETAB 2EME CATEGORIE 3EME CLASSE 1624 TECHNICIEN DU GENIE RURAL CLASSE NORMALE
1471 DIR D'ETAB 1ERE CATEGORIE 1ERE CLASSE E.N. 1625 TECHNICIEN DU GENIE RURAL STAGIAIRE
1472 DIR D'ETAB 1ERE CATEGORIE 2EME CLASSE E.N. 1631 CHEF TECHNICIEN DU GENIE RURAL CADRE LATERAL
1481 DIR D'ETAB 2EME CATEGORIE 1ERE CLASSE E.N. 1632 TECHNICIEN SUPERIEUR DU GENIE RURAL CADRE LAT
1482 DIR D'ETAB 2EME CATEGORIE 2EME CLASSE E.N. 1634 TECHNICIEN DU GENIE RURAL CADRE LATERAL CL NLE
1483 DIR D'ETAB 2EME CATEGORIE 3EME CLASSE E.N. 1640 TECHNICIEN TRAVAUX FORESTIERS NOUVEAU GRADE

1641 CHEF TECHNICIEN TRAVAUX FORESTIERS
1642 TECHNICIEN SUPERIEUR TRAVAUX FORESTIERS

INGENIEURS 1644 TECHNICIEN TRAVAUX FORESTIER CLASSE NORMALE
1645 TECHNICIEN TRAVAUX FORESTIER STAGIAIRE

029 IGREF – ICGREF - IGGREF 1650 TECHNICIEN AGRICOLE NOUVEAU GRADE
0295 ELEVE INGENIEUR DU GREF 1651 CHEF TECHNICIEN AGRICOLE
0351 ING DIVISIONNAIRE DES TRVX DES EAUX ET FORET 1652 TECHNICIEN SUPERIEUR AGRICOLE
0353 ING DES TRVX DES EAUX  FORETS CLASSE NORM 1654 TECHNICIEN AGRICOLE CLASSE NORMALE
0354 ING DES TRVX DES EAUX  FORETS STAGIAIRE 1655 TECHNICIEN AGRICOLE STAGIAIRE
0355 ING DES TRVX DES EAUX  FORETS ELEV 2E ANNEE 1940 TECHNICIEN FORMATION RECHERCHE
0443 INGENIEUR DES TRVX AGRI CLASSE NORMALE
0444 INGENIEUR DES TRVX AGRI STAGIAIRE
0445 INGENIEUR DES TRVX AGRI ELEVE 2EME ANNEE PROFESSEURS DETACHES DE L’E. NATIONALE
0446 INGENIEUR DES TRVX AGRI ELEVE 1ERE ANNEE 6010 PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE
0571 CONTROLEUR GENERAL DES SERVICES VETERINAIRES 6011 PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE
0572 VETERINAIRE INSPECTEUR EN CHEF 6012 PROFESSEUR AGREGE STAGIAIRE
0573 VETERINAIRE INSPECTEUR PRINCIPAL 6021 PROFESSEUR BIADMISSIBLE EDUCATION NATIONALE
0574 VETERINAIRE INSPECTEUR CLASSE NORMALE 6030 PROF CERTIFIE HORS CLASSE EDUCATION NATIONALE
0575 VETERINAIRE INSPECTEUR STAGIAIRE 6031 PROFESSEUR CERTIFIE EDUCATION NATIONALE
0576 ELEVE VETERINAIRE INSPECTEUR 6041 ADJOINT D'ENSEIGNEMENT EDUCATION NATIONALE
0800 INGENIEUR D'ETUDE HORS CLASSE 6050 PROF ENS GENERAL COLLEGE CLASSE

EXCEPTIONNELLE
0801 INGENIEUR D'ETUDE 1ERE CLASSE 6051 PROF ENS GENERAL COLLEGE E.N. HORS CLASSE
0802 INGENIEUR D'ETUDE 2EME CLASSE 6052 PROFESSEUR ENSEIGNEMENT GENERAL COLLEGE E.N.
0810 INGENIEUR DE RECHERCHE HORS CLASSE 6061 INSTITUTEUR GROUPE 1
0811 INGENIEUR DE RECHERCHE 1ERE CLASSE 6062 INSTITUTEUR GROUPE 2
0812 INGENIEUR DE RECHERCHE 2EME CLASSE 6063 INSTITUTEUR GROUPE 3
0820 ASSISTANT INGENIEUR F.R. 6091 PROF ENS GENERAL CET EDUCATION NATIONALE

6141 INSTITUTEUR SPECIALISE
INSPECTEURS 6150 PROFESSEUR DES ECOLES HORS CLASSE

0830 INSPECTEUR PRINCIPAL ENSEIGNEMENT TECHNIQUE EN 6151 PROFESSEUR DES ECOLES DE CLASSE NORMALE
0831 INSPECTEUR DE L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE E.N. 6190 PROFESSEUR AGREGE EDUCATION PHYSIQUE ET

SPORT
0841 INSPECTEUR PRINCIPAL DE L'ENSEIGNEMENT AGRICOLE 6200 PROF EDUCATION PHYSIQUE ET SPORT HORS CLASSE
0842 INSPECTEUR DE L'ENSEIGNEMENT AGRICOLE HCL 6201 PROF D'EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE
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0844 INSPECTEUR DE L'ENSEIGNEMENT AGRICOLE 6230 CHARGE ENSEIGNEMENT EPS CLASSE
EXCEPTIONNELLE

0861 INSPECTEUR DE L'APPRENTISSAGE AGRICOLE 6231 CHARGE ENSEIGNEMENT EPS HORS CLASSE

0881 INSPECTEUR DE L'ADMINISTRATION DE L' ENS AGRI 6232 CHARGE ENSEIGNEMENT EDUC PHYSIQUE & SPORT
1200 INSPECTEUR D'ACADEMIE E.N. 6381 PROFESSEUR LYCEE PROFESSIONNEL EN 1ER GRADE

6391 PROFESSEUR LYCEE PROFESSIONNEL EN 2EME
GRADE

PROFESSEURS AGRICULTURE 5023 AGENT CONTRACTUEL D'ENSEIGNEMENT 12-12 CAT 3
5024 AGENT CONTRACTUEL D'ENSEIGNEMENT 12-12 CAT 4

1210 PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE DE l'ENS  AGRI. 5141 MAITRE AUXILIAIRE CAT 1
1211 PROFESSEUR CERTIFIE DE L'ENSEIGNEMENT AGRI.

AAGRAGRICOLE
5142 MAITRE AUXILIAIRE CAT 2

1212 PROF. CERTIFIE STAGIAIRE DE L'ENSEIGNEMENT AGRI 5191 AGENT CONTRACTUEL CAT 1 CLASSE NORMALE
1381 PROFESSEUR DE LPA 2EME GRADE HORS CLASSE

1382 PROFESSEUR DE LPA 2EME GRADE CLASSE NORMALE EDUCATION & SURVEILLANCE
1383 PROFESSEUR DE LPA 2EME GRADE STAGIAIRE 1280 CONSEIL PRINCIPAL D'EDUCATION HORS CLASSE
1384 PROFESSEUR DE LPA 2EME GRADE ELEVE 1281 CONSEILLER PRINCIPAL D'EDUCATION

1282 CONSEILLER PRINCIPAL D'EDUCATION STAGIAIRE
2880 SURVEILLANT DES ETAB D'ENS TECHNIQUE AGRICOLE
2881 SURVEILLANT DES ETAB D'ENS TECH AGRI 1ERE CLASSE
2882 SURVELLANT DES ETAB D'ENS TECH AGRI 2EME CLASSE



MAJ : 18/01/2007.

ETABLISSEMENT V SV OBSERVATIONS

39C180 CFPPA MACOURIA 1.0
49D180 CFPPA SAINT JOSEPH 1.0
49D282 CFPPA ST BENOIT 1.0
B33180 CFPPA GIRONDE 1.0
B33381 CFPPA BAZAS 1.0
B47482 CFPPA NERAC 1.0
C15282 CFPPA ST-FLOUR 1.0
C43180 CFPPA BRIOUDE-BONNEFONT 1.0
C43281 CFPPA YSSINGEAUX 1.0
D21481 CFPPA SEMUR-CHATILLON 1.0
D58180 CFPPA NEVERS 1.0 prioritaire ingénieur sortant d'école
D58381 CFPPA MORVAN 1.0
D71180 CFPPA MACON-DAVAYE 1.0
D89180 CFPPA AUXERRE 1.0 prioritaire ingénieur sortant d'école
E22180 CFPPA GUINGAMP 1.0
E22580 CFPPA CAULNES 1.0
F18180 CFPPA BOURGES 1.0
F36180 CFPPA CHATEAUROUX 1.0
G08281 CFPPA CHARLEVILLE MEZIERES 1.0
G10281 CFPPA CROGNY 1.0
G52181 CFPPA CHAUMONT 1.0
J39180 CFPPA LONS LE SAUNIER 1.0
J90180 CFPPA VALDOIE 1.0
K77180 CFPPA BRIE CT ROBERT 1.0
L34181 CFPPA HERAULT 1.0
M19380 CFPPA TULLE-CORNIL 1.0
M19481 CFPPA MEYMAC 1.0
M87184 CFPPA LIMOGES 1.0
M87282 CFPPA ST YRIEIX 1.0
M87385 CFPPA MAGNAC LAVAL 1.0
N54180 CFPPA NANCY PIXERECOURT 1.0
P12180 CFPPA RODEZ 1.0
P31381 CFPPA ONDES 1.0
P32280 CFPPA DU GERS 1.0
P65180 CFPPA HAUTES PYRENEES 1.0
P81180 CFPPA TARN 1.0
Q59180 CFPPA DU NORD 1.0
Q62180 CFPPA PAS DE CALAIS 1.0
R50181 CFPPA ST LO THERE 1.0
R50280 CFPPA COUTANCES 1.0
S27181 CFPPA DE L'EURE 1.0 également DIR du CFA
T49280 CFPPA MONTREUIL BELLAY 1.0
T53180 CFPPA LAVAL 1.0
U02181 CFPPA VERDILLY 1.0
U60181 CFPPA AIRION 1.0
U60280 CFPPA RIBECOURT 1.0
U80180 CFPPA AMIENS 1.0
U80381 CFPPA HAUTE SOMME 1.0
V16180 CFPPA ANGOULEME 1.0 également DIR du CFA
V79180 CFPPA MELLE 1.0
V79281 CFPPA BRESSUIRE 1.0
W04180 CFPPA CARMEJANE 1.0
W13181 CFPPA AIX VALABRE 1.0
X01281 CFPPA BOURG EN BRESSE 1.0
X26180 CFPPA BOURG LES VALENCE 1.0
X26283 CFPPA ROMANS 1.0 prioritaire ingénieur sortant d'école
X38180 CFPPA COTE ST ANDRE 1.0
X42181 CFPPA ROANNE 1.0
X42382 CFPPA MONTRAVEL 1.0
X69181 CFPPA ECULLY 1.0
X74180 CFPPA CONTAMINE SUR ARVE 1.0 prioritaire ingénieur sortant d'école

ETABLISSEMENT V SV OBSERVATIONS
D58110 LEGTA NEVERS COSNE 1.0
D89110 LEGTA AUXERRE CHAMPIGNELLE 1.0
E22432 LP ST BRIEUC 1.0
L48110 LEGTA DE LA LOZERE 1.0 site de St Chély d'Apcher

DIRECTEUR DE CFPPA (06)

RESPONSABLE ANTENNE (08)



ETABLISSEMENT V SV OBSERVATIONS

P32232 LPA RISCLE 1.0
U60110 LEGTA OISE 1.0
U80330 LPA HAUTE SOMME 1.0
X42110 LEGTA ROANNE CHERVE 1.0

ETABLISSEMENT V SV OBSERVATIONS
B40160 CFA LANDES 1.0
C15160 CFA AURILLAC 1.0
C63160 CFA PUY DE DOME 1.0
C63432 CNFA DES COMBRAILLES 1.0
F45260 CFA LOIRET 1.0
G08160 CFA ARDENNES 1.0
G10160 CFA AUBE 1.0
J39360 CFA POLIGNY 1.0 également DIR du CFPPA
J90160 CFA TERRITOIRE DE BELFORT 1.0
K77260 CFA SEINE ET MARNE 1.0
K78160 CFA DE ST GERMAIN EN LAYE 1.0
K78B61 CFA RAMBOUILLET 1.0
L30160 CFA GARD 1.0
M19360 CFA TULLE-NAVES 1.0
N55160 CFA MEUSE 1.0
P31160 CFA TOULOUSE 1.0
P81261 CFA TARN 1.0
S27480 CFA EVREUX 1.0 également DIR du CFPPA
T44160 CFA LOIRE ATLANTIQUE 1.0
T85160 CFA ROCHE/YON 1.0
U80160 CFA SOMME 1.0

ETABLISSEMENT V SV ACTIVITES
39C130 LPA MACOURIA 1.0 BOVIN VIANDE - POLYCULTURE ELEVAGE
49D130 LPA SAINT JOSEPH 1.0 BOVIN LAIT - PORCIN - PETITS ANIMAUX - HORTICULTURE
99F030 LA MAYOTTE 1.0 MARAICHAGE - CULTURES SPECIALES - PETITS ANIMAUX - BOVIN
A68110 LEGTA ROUFFACH 1.0 VITICULTURE - OENOLOGIE - BOVIN VIANDE
A68211 LEGTA COLMAR 1.0 HORTICULTURE
B33211 LEGTA LIBOURNE 1.0 VITICULTURE - OENOLOGIE
B33312 LEGTA BAZAS 1.0 PETITS ANIMAUX - GRANDES CULTURES - BOVIN VIANDE
B33430 LPA LA TOUR BLANCHE 1.0 VITICULTURE - OENOLOGIE
B40130 LPA SABRES  - priorité ing. école 1.0 GRANDES CULTURES - PETITS ANIMAUX
B47110 STE LIVRADE - priorité ing. école 1.0 HORTICULTURE - BOVIN LAIT - GRANDES CULTURES
B47331 LPA TONNEINS 1.0 HORTICULTURE - PETITS ANIMAUX
B64110 LEGTA PAU-MONTARDON 1.0 BOVIN VIANDE - BOVIN LAIT - GRANDES CULTURES
C03110 LEGTA MOULINS 1.0 BOVIN VIANDE - GRANDES CULTURES - OVIN
C03230 LPA LAPALISSE 1.0 BOVIN VIANDE - OVIN
C15110 LEGTA AURILLAC 1.0 BOVIN VIANDE - BOVIN LAIT - PORCIN
C15230 LPA ST FLOUR - priorité ing. École 1.0 BOVIN LAIT - OVIN
C43110 LEGTA BRIOUDE-BONNEFONT 1.0 OVIN VIANDE - BOVIN LAIT - PORCIN - GRANDES CULTURES - PETITS ANIMAUX
C43211 LEGTA YSSING.-LE PUY 1.0 BOVIN LAIT - PALMIPEDES
C63432 LPA  COMBRAILLES 1.0 BOVIN VIANDE - OVIN - PETITS ANIMAUX
D21312 LEGTA SEMUR-CHATILLON 1.0 BOVIN LAIT - GRANDES CULTURES - BOVIN VIANDE
D58110 LEGTA NEVERS COSNE 2.0 GRANDES CULTURES - BOVIN VIANDE - OVIN VIANDE - VITICULTURE
D58230 LPA PLAGNY-SERMOISE 1.0 HORTICULTURE - PEPINIERES
D58311 LEGTA CHATEAU CHINON 1.0 AQUACULTURE
D71110 LEGTA MACON DAVAYE 1.0 VITICULTURE - OENOLOGIE - CAPRIN
D71232 LPA CHAROLLAIS - priorité ing. école 1.0 POLYCULTURE ELEVAGE - BOVIN VIANDE - OVIN
D71431 LPA TOURNUS 1.0 HORTICULTURE
D89110 LEGTA AUXERRE CHAMPIGNELLE 1.0 BOVIN LAIT - GRANDES CULTURES
E22510 LEGTA CAULNES 1.0 PORCIN - BOVIN LAIT
E29110 LEGTA QUIMPER 1.0 PORCIN - BOVIN LAIT
E35110 LEGTA RENNES-LE RHEU 1.0 PORCIN
E35230 LPA ST AUBIN CORMIER 1.0 BOVIN VIANDE - OVIN - PETITS ANIMAUX
E56331 LPA ST JEAN BREVELAY 1.0 HORTICULTURE / site St jean Brévelay
F18110 LEGTA BOURGES - priorité ing. École 1.0 GRANDES CULTURES - OVIN
F28110 CHARTRES - priorité ing. École 1.0 GRANDES CULTURES
F41110 LEGTA VENDOME 1.0 BOVIN LAIT - GRANDES CULTURES / Site Vendôme
F45110 LEGTA CHESNOY 1.0 OVIN - BOVIN VIANDE - POLYCULTURE ELEVAGE
G52110 LEGTA CHAUMONT 1.0 BOVIN - OVIN
J39110 LEGTA LONS LE SAUNIER 1.0 POLYCULTURE ELEVAGE - VITICULTURE - OENOLOGIE
J39411 LEGTA LONS MANCY 1.0 EQUIN
J90110 LEGTA VALDOIE 1.0 HORTICULTURE - PISCICULTURE
K77230 LPA LA BRETONNIERE 1.0 POLYCULTURE ELEVAGE - OVIN - EQUIN
K78110 LEGTA ST GERMAIN 1.0 HORTICULTURE
K78BA0 EPN-CEZ RAMBOUILLET 1.0 PETITS ANIMAUX - BOVIN LAIT - OVIN
L34110 LEGTA HERAULT 1.0 VITICULTURE
L34330 LPA CASTELNAU LE LEZ 1.0 HORTICULTURE
L48110 LEGTA DE LA LOZERE 1.0 BOVIN LAIT
M19111 LEGTA BRIVE-OBJAT 1.0 HORTICULTURE - ARBORICULTURE

DIRECTEUR DE CFA (09)

DIRECTEUR D'EXPLOITATION (70)



ETABLISSEMENT V SV OBSERVATIONS

M19210 LEGTA NEUVIC 1.0 BOVIN LAIT - BOVIN VIANDE - EQUIN
M87110 LEGTA LIMOGES 1.0 PORCIN - BOVIN - OVIN
M87330 LPA MAGNAC LAVAL 1.0 BOVIN VIANDE - OVIN VIANDE - PROD REPRODUCTEURS
N54110 LEGTA MEURTHE 1.0 BOVIN LAIT - OVIN
N57111 LEGTA CHATEAU-SALINS 1.0 BOVIN LAIT
N57210 LEGTA METZ 1.0 BOVIN LAIT - BOVIN VIANDE - GRANDES CULTURES - PETITS ANIMAUX
P09110 LEGTA PAMIERS 1.0 BOVIN LAIT - GRANDES CULTURES
P12110 LEGTA RODEZ-LA ROQUE 1.0 BOVIN LAIT - PETITS ANIMAUX
P12230 LPA ST AFFRIQUE 1.0 OVIN LAIT
P31313 LEGTA ONDES 1.0 BOVIN VIANDE - GRANDES CULTURES
P32110 LEGTA AUCH-BEAULIEU 1.0 BOVIN LAIT - POLYCULTURE ELEVAGE
P32230 LPA MIRANDE 1.0 POLYCULTURE ELEVAGE - BOVIN LAIT - PETITS ANIMAUX
P32232 LPA RISCLE 1.0 VITICULTURE - GRANDES CULTURES
P46110 LEGTA FIGEAC 1.0 POLYCULTURE ELEVAGE - GRANDES CULTURES - VITICULTURE - OENOLOGIE
P81110 LEGTA ALBI 1.0 BOVIN LAIT - GRANDES CULTURES
P81230 LPA LAVAUR 1.0 BOVIN LAIT - GRANDES CULTURES
P82230 LPA MOISSAC 1.0 ARBORICULTURE - GRANDES CULTURES - HORTICULTURE
Q59110 LEGTA DU NORD 2.0 GRANDES CULTURES - HORTICULTURE - BOVIN LAIT - OVIN. Sites Le Quesnoy et Douai
Q59433 LPA DUNKERQUE 1.0 HORTICULTURE
Q62110 LEGTA PAS DE CALAIS 1.0 POLYCULTURE ELEVAGE - BOVIN - OVIN / Site d'Arras
R14110 LEGTA LE ROBILLARD 1.0 BOVIN LAIT - PROD VEGETALES
R50110 LEGTA ST LO THERE 1.0 PORCIN - BOVIN LAIT - OVIN
R50211 LEGTA COUTANCES 1.0 BOVIN - PORCIN - HORTICULTURE
R50330 LPA ST HILAIRE 1.0 BOVIN LAIT - BOVIN VIANDE - PETITS ANIMAUX
R61110 LEGTA SEES 1.0 POLYCULTURE - ELEVAGE LAITIER
S27110 LEGTA CHAMBRAY 1.0 BOVIN VIANDE - GRANDES CULTURES - PETITS ANIMAUX
T44030 LEP GUERANDE 1.0 HORTICULTURE
T49110 LEGTA ANGERS 1.0 BOVIN LAIT - HORTICULTURE
T85211 LEGTA LUCON-PETRE 1.0 PORCIN - BOVIN LAIT - HORTICULTURE - GRANDES CULTURES - BOVIN VIANDE
T85312 LEGTA FONTENAY LE COMTE 1.0 PETITS ANIMAUX - PALMIPEDES
U02110 LEGTA CREZANCY 1.0 BOVIN LAIT - OVIN - VITICULTURE - ARBORICULTURE - GRANDES CULTURES
U60110 LEGTA OISE 1.0 GRANDES CULTURES
U60230 LPA RIBECOURT 1.0 HORTICULTURE
U80110 LEGTA AMIENS 1.0 BOVIN LAIT - GRANDES CULTURES
V16130 LPA BARBEZIEUX 1.0 VITICULTURE - OENOLOGIE - BOVIN VIANDE
V17231 LPA SAINTES 1.0 HORTICULTURE
V17411 LEGTA BOURCEFRANC 1.0 AQUACULTURE
V79211 LEGTA BRESSUIRE 1.0 BOVIN VIANDE - OVIN
V86110 LEGTA POITIERS VENOURS 1.0 BOVIN LAIT - BOVIN VIANDE - PETITS ANIMAUX - GRANDES CULTURES
V86331 LPA MONTMORILLON 1.0 OVIN - PORCIN - GRANDES CULTURES - CAPRIN
W05110 LEGTA GAP 1.0 BOVIN LAIT - CULTURES FRUITIERES
W06230 LEGTA ANTIBES 1.0 HORTICULTURE
W13110 LEGTA AIX VALABRE 1.0 GRANDES CULTURES
X01110 LEGTA CIBEINS 1.0 BOVIN LAIT - PETITS ANIMAUX
X01211 LEGTA BOURG 1.0 BOVIN LAIT - BOVIN VIANDE - PETITS ANIMAUX
X07110 LEGTA AUBENAS 1.0 OVIN - CAPRIN - PETITS ANIMAUX - ARBORICULTURE - VITICULTURE
X38110 COTE ST ANDRE - priorité ing. École 1.0 BOVIN LAIT - OVIN VIANDE - CULTURES SPECIALES
X38312 LEGTA GRENOBLE 1.0 HORTICULTURE - PEPINIERES
X42210 LEGTA MONTBRISON 1.0 BOVIN LAIT - BOVIN VIANDE
X42332 LPA MONTRAVEL 1.0 HORTICULTURE
X69110 LEGTA LYON-DARDILLY 1.0 HORTICULTURE
X69231 LPA BELLEVILLE 1.0 VITICULTURE - OENOLOGIE

ETABLISSEMENT V SV
C15110 LEGTA AURILLAC 1.0
C15230 LPA ST FLOUR 1.0
E22311 LEGTA MERDRIGNAC 1.0
J39310 LEGTA POLIGNY 1.0
L48110 LEGTA DE LA LOZERE 1.0
M19410 LEGTA MEYMAC 1.0
N55110 LEGTA DE LA MEUSE 1.0
P12110 LEGTA RODEZ-LA ROQUE 1.0
P12411 LEGTA VILLEFRANCHE 1.0
R50110 LEGTA ST LO THERE 1.0
R50330 LPA ST HILAIRE 1.0
R61110 LEGTA SEES 1.0
S27410 LEGTA EVREUX 1.0
T53230 LPA CHATEAU GONTIER 1.0
X01211 LEGTA BOURG 1.0

DIRECTEUR D'ATELIER TECHNOLOGIQUE (71)
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